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Servitudes
Question écrite n° 11336

Texte de la question

M Yves Durand attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer sur
les notes de renseignements d'urbanisme. Les notes de renseignements d'urbanisme sont delivrees par
l'administration competente lors des mutations de terrains batis ou non sans modification de leur etat. Les
renseignements ne concernent que les servitudes publiques existantes et inscrites au plan d'occupation des
sols. La note de renseignements (simple note informative) ne confere aucun droit au petitionnaire. Cet acte
administratif non createur de droit est insusceptible d'un recours en exces de pouvoir ou recours en annulation.
Neanmoins le juge administratif a conclu que, en cas d'erreur, la responsabilite de l'administration est engagee,
arret du Conseil d'Etat en date du 3 janvier 1975. Le juge administratif a egalement accepte d'indemniser les
victimes d'une note de renseignements erronee, arret du Conseil d'Etat en date du 27 avril 1979. Selon la
circulaire ministerielle de 1973, la note de renseignements repond au souci de la pratique notariale de ne
prononcer la mutation d'un immeuble qu'en connaissance des servitudes publiques le grevant. Toutefois les
erreurs ou omissions se glissant dans ces documents delivres rapidement et en grand nombre ont des
consequences differentes selon leur nature. Afin de permettre une meilleure information a l'intention des
administres beneficiaires d'une note de renseignements il lui demande s'il n'est pas utile de devoir preciser a
l'administration concernee de delivrer les notes de renseignements accompagnees d'une copie du plan
d'occupation des sols avec legende. Par ailleurs, il demande quelles dispositions il envisage de prendre afin de
permettre une facilite d'indemnisation des victimes lorsque la note de renseignements erronee leur cause un
prejudice direct et certain.

Texte de la réponse

Reponse. - La note de renseignements d'urbanisme, dont l'utilisation et la delivrance sont facultatives, est un
acte purement informatif qui indique a l'usager le droit applicable au terrain au moment ou il est etabli, mais ne
conclut pas sur la possibilite ou non de construire. Elle se borne a constater la nature des dispositions
d'urbanisme applicables au terrain ainsi que les droits de preemption, la nature des servitudes d'utilite publique,
l'existence d'emplacements reserves ou de declarations d'utilite publique eventuellement applicables. Les
renseignements donnes sont uniquement valables au moment ou la note a ete delivree. Cette pratique est une
simple facilite offerte aux usagers dans la mesure ou, cet acte ne creant pas de droits, les informations qu'il
contient pourraient etre recueillies directement par les interesses, notamment en consultant le plan d'occupation
des sols lorsqu'il en existe un. En tout etat de cause, il n'y a pas lieu de prevoir de dispositions particulieres
d'indemnisation des personnes qui pourraient subir un prejudice direct, materiel et certain du fait d'une note de
renseignements d'urbanisme erronee, les regles generales de la repartition des fautes de l'administration
s'appliquant en la matiere. Il convient, en revanche, d'orienter les personnes interessees vers une demande de
certificat d'urbanisme, seul document susceptible d'apporter les informations et la garantie dont elles ont besoin,
des lors que la mutation peut entrainer une modification de l'immeuble, en particulier lorsqu'il s'agit de la vente
d'un terrain nu a un tiers non susceptible d'en poursuivre l'exploitation.
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